
Compte rendu de la réunion du comité syndical du 

Syndicat mixte La Montagne 

 

En l’absence de quorum le 2 mars 2026, le Comité Syndical du Syndicat Mixte La Montagne 
est reconvoqué le vendredi 6 mars 2026 à 8H30 dans les locaux des Cheyssades sous la 
présidence de M. Jean-Noël BRUGERON. 
 
Nombre de membres :  - En exercice : 15   - Présents :  9      

 
Présents : Mesdames BREZET Eve, HUGON Christine, JOUBERT Raymonde, Messieurs ASTRUC 
Alain, BRUGERON Jean-Noël, MALHERBE Eric, PIGNIDE Thomas, JAFFUEL Ludovic, SOULIER 
Alain. 
Excusés : Monsieur GRAS Denis. 
 
Monsieur Jean-Noël BRUGERON ouvre la séance.  

Secrétaire de séance : Thomas PIGNIDE  

 

Compte Financier Unique 2025 : 

Le compte financier unique présenté (voir fichier joint) est soumis au vote par Monsieur 

Alain ASTRUC. Il est adopté à l’unanimité. 

 

Budget Primitif 2026 : 

Le président présente le budget primitif 2026 qui a été établi suite au débat des orientations 

budgétaires qui a eu lieu le 19 février dernier. (voir fichier joint). 

Le comité syndical adopte à l’unanimité le budget primitif présenté. 

 

Contributions et redevances :  

La grille tarifaire (ci-jointe) présentant le montant des contributions des Communautés de 

Communes adhérentes, le montant de la redevance spéciale et les tarifs des déchèteries pour 

les professionnels est adoptée à l’unanimité par le Comité Syndical. 

 

Aide financière pour L’ARECUP : 

 

Le Président rappelle que la gestion de la recyclerie a été confiée à l’association L’ARECUP 

depuis le 1er mars 2025. Neuf personnes ont été embauchées en Contrat à Durée Déterminée 

d’Insertion durant l’année 2025. 

 Les services de l’Etat (DDETSPP) ont informé l’ARECUP que le montant des aides aux 

postes concernant les contrats CDDI serait diminué de 11% à compter du 1er janvier 2026. 

Cette décision va donc imputer de façon importante le budget de fonctionnement de 

l’association. Par courrier en date du 27 janvier 2026, L’ARECUP sollicite une subvention d’un 

montant de 15 000€ afin de compenser une partie de la baisse des aides aux postes. 



  Suite aux emplois créés qui facilitent l’insertion sociale et le retour dans le milieu 

professionnel de personnes en difficulté, Le Comité Syndical DECIDE d’attribuer une aide 

financière de 15 000€ à L’ARECUP pour conforter leur budget de fonctionnement. 

 

Aide financière pour le projet « Upcycling » de l’ARECUP : 

Dans le cadre de la transition énergétique pour la croissance verte, le réemploi et la 

valorisation des déchets ont un impact important au niveau économique, social et 

environnemental. Trois objectifs sont visés :    

 - Objectifs environnementaux : Réduire la production des déchets occasionnels 

comme prévu dans le plan de prévention régional de l’Occitanie, Augmenter la part de 

valorisation des déchets, Relocaliser les activités de traitement sur le territoire pour limiter 

les impacts environnementaux de collecte et de transport. 

 -Objectifs économiques : Optimiser la gestion des déchets, Diminuer le coût de 

traitement des déchets ultimes. 

 -Objectifs sociaux : L’insertion professionnelle par la création d’emplois avec de 

nouvelles activités, L’offre de biens à la consommation à faible coût, L’éducation à 

l’écocitoyenneté. 

L’ARECUP, gestionnaire de la ressourcerie construite par le Syndicat Mixte La Montagne, 

souhaite expérimenter un projet qui consiste à développer l’upcycling de meubles en 

partenariat avec l’Entreprise Adaptée ASTRHALOR et avec l’appui technique de l’ATTISOIR.  

 Ce projet viserait : 

- A collecter des meubles 

- A former des valoristes en insertion à upcycler des meubles 

- A effectuer un travail de design pour donner une seconde vie à ces meubles 

- A revendre les meubles restylés dans la boutique de la ressourcerie de Saint Chély 

d’Apcher Rimeize. 

Cette action permettrait de détourner du mobilier des bennes des déchèteries tout en 

permettant le développement des entreprises adaptées et du secteur de l’IAE. 

Les dépenses prévisionnelles de l’opération s’élèvent à 10 000€. 

En recettes prévisionnelles les prestations de collecte et vente de mobilier sont estimées à 

5 000€. 

Pour équilibrer le budget prévisionnel, l’ARECUP sollicite une aide financière d’un montant 

de 5 000€ auprès du Syndicat Mixte La Montagne. 

Après avoir délibéré, le Comité Syndical DECIDE d’apporter une aide financière de 5000€ 

pour la réalisation de ce projet expérimental d’upcycling de meubles et de prévoir la 

dépense au budget primitif 2026.  

 

Fin de la réunion. 

 

Le Président,        Le Secrétaire 

Jean-Noël BRUGERON      Thomas PIGNIDE 


